
 

 
 
 

Conseil de Paris 
Séance des 5, 6 et 7 juillet 2010 

 
 
Vœu présenté par Pascal Cherki, Olivia Polski et les élus du groupe socialiste, 
radical de gauche et apparentés, et les élus du groupe vert, relatif à la réouverture 
d’une classe à l’école maternelle rue Jacquier  
 
 
 
Considérant que le 16 février dernier, à l’occasion du Conseil Départemental de l’Education 
Nationale, le Rectorat de l’Académie de Paris avait annoncé la fermeture d’une classe à 
l’école maternelle de la rue Jacquier pour la rentrée de septembre 2010, pour des raisons 
d’effectifs, 
 
Considérant que cette fermeture avait été contestée par la communauté éducative et qu’une 
pétition contre la fermeture avait été approuvée par près de 400 signataires, 
 
Considérant que l’association des parents d’élèves de l’école, ainsi qu’un représentant de la 
Mairie du 14ème et un délégué syndical, s’étaient rendus en délégation au Rectorat pour plaider 
le maintien de la 7ème classe, sans succès, 
 
Considérant que la Mairie du 14e constate que les effectifs prévisionnels dans cette école pour 
la rentrée prochaine porteraient au nombre de 193 les enfants présents dans cette école soit, si 
le maintien de la fermeture de classe est confirmé, une moyenne de 32,16 enfants par classes, 
 
Considérant que la réouverture de la 7e classe est donc, sur cette base, plus que nécessaire, 
 
Considérant que de tels effectifs ne peuvent permettre une réussite scolaire pour tous, pourtant 
mission de l’école publique, 
 
Considérant enfant que les parents et les enseignants, dont le travail est particulièrement 
apprécié, sont très mobilisés comme l’atteste d’ailleurs à ce sujet la lettre qu’ils ont envoyée à 
l’Inspecteur d’Académie, 
 
 
Sur proposition de Pascal Cherki, Olivia Polski et des élus du Groupe Socialiste, Radical 
de Gauche et Apparentés, le Conseil de Paris émet le vœu que le Maire de Paris 
intervienne auprès de l’Inspecteur d’Académie afin que le cas de l’école maternelle 
Jacquier soit réexaminé et que la réouverture de la 7e classe soit décidée, pour le bien 
des enfants de ce quartier. 
 



 


